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Vereinigung schweizerischer Bibliothekare

Association des bibliothecaires suisses

Nachrichten — Nouvelles
Neue Folge No. 14 10. Juli 1930

REDAKTION- Dr. M. GODET, Schweiz. Landesbibliothek, BERN

Tarif postal international.
En vertu de la nouvelle convention postale universelle (Londres 1929)

entree en vigueur le Ier Juillet, la taxe des imprimes pour l'etranger est
tixee a 5 cts., chaque pays conservant, il est vrai, la faculte de reduire
cette taxe de base de 20 pour cent (c'est ä dire ä 4 cts.) ou de la majorer
de 50 pour cent (71/2 cts.) suivant leurs convenances monetaires.

La taxe suisse, qui etait jusqu'ici de 7l/t cts., a ete abaissee ä 5 cts.
D'autre part, la Suisse s'est decidee a user de la faculte accordee

des 1924 par 1'art. 34 de la convention de Stockholm et qui se retrouve
sous une forme un peu differente, encore plus liberale, ä l'article 3 3

de la nouvelle convention; cet article 34 autorisait les administrations
postales a conceder, dans leurs relations reciproques, une reduction de taxe
de 5o"/o: i°. aux periodiques expedies directement paries editeurs; 20. aux
livres brochesou relies, ä l'exclusion de toute publicite ou reclame; 30. aux
editions litteraires et scientifiques echangees entre les institutions savantes.

La Suisse etait jusqu'ici un des rares pays qui n'eüt pas adhere ä

cette entente. Son abstention etait des plus fächeuses pour les lecteurs
suisses qui devaient payer pour les periodiques etrangers des tarifs
d'abonnement majores dans une proportion allant jusqu'ä 15°/o. Certe

majorarion etait particulierement sensible pour les bibliotheques scientifiques

et universitaires dans le budget desquelles les revues et
publications etrangeres jouent un role considerable.

Les demarches faites en 1927, par le president de 1'Association, au-

pres de la direction des postes pour obtenir l'adhesion de la Suisse,

etaient demeurees sans succes. Nos autorites se plaqant ä un point de

vue cconomique et politique superieur, craignaient de voir notre pays
inonde de journaux quotidiens et autres imprimes etrangers.

La solution qui aurait consiste a etablir une distinction entre les

quotidiens de caractere politique et Its revues et journaux d'ordre
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scientifique et litteraire se heurtait ä d'autres difficultes. II ne parassair

pas possible de distinguer d'autres categories que celles prevues par
la convention.

Cependant, la plupart des pays ayant adhere, la Suisse ne pouvait
continuer plus longtemps ä s'abstenir. Comme la Direction generale
des postes a bien voulu nous le faire savoir par sa lettre du 2 mai,
la reduction de 50%, souhaitee par les bibliorhecaires, ä ete acceptee.
Elle s'applique non seulement „aux journaux et ecrits periodiques ex-
pedies directement par les editeurs", mais aussi, „quels que soient
les expediteurs, aux livres ainsi qu'aux brochures ou papiers de musique,
a l'exclusion de route publicite ou reclame autre que celle qui figure
sur la couverture ou les pages de garde des volumes". Cette
innovation est entree egalement en vigueur le Ier Juillet 1930. Elle est
valable jusqu'ä nouvel ordre dans les relations avec les 29 pays sui-

vants:
Allemagne, Argentine, Belgiqtte, Congo beige, Bresil, Btilgarie, Chili,

Colombie, Dantzig, Egypte, Estonie, France, Algerie, Cote d'Ivoire, Niger,
Syrie et Republique libanaise, Grece, Hongrie, Lettonie, Luxembourg, Maroc,
Pays-Bas, Perse, Portugal, Colonies portugaises, Roumanie, Sarre (Territoire),
Tttrquie, Union des Republiques sovietiques socialistes.

En outre, mais pour les periodiques seulement:

UAutriche, la Tscbecoslovaquie et l'Urugay.
En remerciant la Direction des postes d'une communication si re-

jouissante pour les bibliotheques suisses, nous avons tenu ä nous assurer

que nous l'interpretions bien. La reduction en question s'appliquait-elle
aussi, comme il paraissait, aux envois de livres en communication?
Si oui, faisions-nous remarquer, eile faciliterait trcs heureusement le

pret international entre bibliotheques, actuellement entrave par des

tarifs trop souvent prohibitifs. Un petit pays comme le ndtre ne sau-
rait offrir ä ses professeurs, ä ses savants, ä ses chercheurs tous les

ouvrages speciaux dont ils peuvent avoir besoin au cours de leurs

travaux: il a grand avantage ä leur assurer la possibilite d'entretenir
avec l'etranger er notamment les grands Etats voisins, des relations
de pret mutuel.

En date du 7 mai, la Direction generale des postes a bien voulu
nous confirmer que sa communication concerne aussi „les livres d'une
bibliotheque publique ou autre".

La Suisse se rrouve done beneficier d'un coup d'une double reduction:
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La taxc abaissee de y'1'2 cts. a 5 cts. pour fo grammes subit encore une

reduction de mottle qui (en arrondissant cts.) la parte a centimes, polities

nombretix pays mentionnes plus baut.

La reduction, precise la Direction des postes, n'esf valable que jtisqua
2 kg si Lenvoi contient plusieurs volumes ; s'il 11 en contient qu un, le poids unionise

est de kg.

Quelle est la portee pratique de ces mesures pour les bibliotheques'
Elles se traduiront par une certaine reduction du prix d'abonnement
des periodiques etrangers, surtout franqais et allemands, c'est a dire

par une cconomie Mais elle seront plus sensibles encore dans les

relations de pret avec des pays comme l'Allemagne et la France, la

Belgique ou la Hollande.
Pour prendre un exemple concret, un envoi de livres d'un kg. ex-

pedie a Munich par une bibliotheque Suisse coütait jusqu'ici fr. 1.50.
II ne coütera plus que 60 cts. La taxe allemande se rrouve, par reci-

procite, reduite dans une proportion analogue, sinon identique : elle est
desormais de s pfennig pour 100 grammes, au lieu de j pfennig
pour so grammes.

Autre exemple: L'expedition d'un envoi de livres d'un kg par la

bibliotheque de Lyon ou de Strassbourg revient dorenavant ä 3 fr.
fianqais, au lieu de 6.

Le sonr la des allegements bien propres ä favoriser Lessor du pret
international. Nous en felicitons vivement ceux dont les livres sont
les instruments de travail. M. G.

Une nouvelle publication internationale. »

La Commission internationale de cooperation intellectuelle et sa

sous-commission de bibliographie se sont occupees depuis plusieurs
annees des moyens de faciliter les relations et l'entre-aide entre
bibliotheques des differents pays.

Une premiere brochure intitulee „La coordination internationale des

bibliotheques" et editee ä Paris en 1928 par l'Institut de cooperation
intellectuelle, contenait divers rapports relatifs a la question des bureaux
de renseignements.

La meme Institut vient de publier un second recueil, ä la fois plus
concis et plus compler, intitule „Guide des services nationaux de

renseignements, du pret et des echanges internationaux". 11 renseigne Sur
les services de renseignements existants ou en formation dans l'ancien
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